
A T I 0 N S U N I E S Distr. 
LIMITEE 

 
CON SElL T/COM.ll/1.150 

8 mars 1955 
FMNCAIS DE TU TEL-L E CRIGINAL : .A."JGLAIS 

I TAL IEN 

 

 

c·oMMUNICATICN DES PTIESIDENTS DE L 1HISBIA DIGHIL E MIRIFLE, UNIONE 
GIOVANI BENADIR, PAHTI'l'O DEMCCEATICO SOMALO, LA LIGUE MUSULMANE ET 
LA LIGUE DE LA JEUNESSE SOl\IALIE CONCERNANT LA SCMALIE SCUS 

ADUCNISTRATION ITAtiENNE . ' 
I 

(Distribuoe conformement ~ 1 1article 24 et a l'article comp:ementaire~F 
du reglerner.1t interieur . du Conseil de tutelle) 

Note c'l.u Sec:retario.t : Cette CO!tiiUUEication a ete transmise 
au. Ser tetai:r8-gen51~al par· le Conseil consultstif des 
Nations Unics pou:-~ le T2rri toire sous tutelle de la Scmalie 

SODS aruninistration italienne. 

MCGADISCIO 
10 · JANVIER 1955 

SECRETAIRE GENERAL UNATIONS NE\VYORK 

ETHICPIE ET ROYAUI0.E-UNI ONT. CONCLU RECENMENT ACCORD POUR TRANSFERT A ETHIOPIE 

TEERITCIRES SOI:fl.ALIS CCNNUS COMME. ZCNE RESERVEE ET HAUD IviAINTEIJANT SOUS ADMINIS

'IRATION BRITANNIQUE. . CET ACCCHD LESE INTEHETS ·FONDAi<:ENTAUX ET AVENIR lJh.'IION . 

SO:tvT.ALIE QUI N1A RIEN EN COMNUN AVEC ETHIOPIE. PEUPLES SOMALIS ESTIMENT ACCORD 

CONSTI'RJE ACTE D 1HOSTILITE CONTRE SON INTERET PRESENT ET A VENIR. AU NCM PEUPLES 

S0!.TJ\LIS HCUS P~OTESTONS ENERGL,UEJ.1ENT CONTRE CETTE DECISION ILLEGP.LE ET· ARBITRAIRE 

ARP.LTF.E SANS CCNSULTER SOY.ALIS HJ\BITANT DANS REGION JI1ENTIOIWEE. PEUPLES SOMl\LIS 

SONT PARTOu~ OPPOSES A TRA}JSFERT PARTIE SOL NATIONAL A ETHIOPIE CU A TOu~ AUTRE 

PDISS.ANCE ETIV-o.N'GERE. RECLANONS ANNULATION IMr-1EDIA'IE DECISION ILLEGALE ET 

ARBITRAIRE. NCUS RECLAMONS EGALEl1ENT QUE ASPIRATIONS ET INTERETS SOMALIS HABITANT 

LAHS REGION EN QUESTION SCIENT PRIS EN CONSIDERATION •' NOUS DEMJI.JIDCNS RESPEC'IUEU

SEHEl~T VGTRE ·INTERVENTION ET ASSIST.'\NCE PROMI?TES. ABDELNUR NCHANJ:OO HUSSENT 
2':1RlF MOHAMMED HUSSEN ABDULA.l{E HADJI ~CHANf-'1.ED SCERIF MCHAMvlED fJ3DURAHfv1.AN ADEN 

A1th1:.LE OSMAN PRESIDENT HISBIA DISHIL MIRIFLE PRESIDENT UNION JEUNESSE BENADIR 

?REs;·iSNT PARTI D:CMCCRATIQUE SCMALI PRESIDENT LIGUE Mli.SULIJf.ANE PRESIDENT LIGuE 

JE;1JJ.i'E2.SE SCM.ALIE. 
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Au President 
Conseil consultati.f des Nations Unies 
Moc;adiscio 
Son:alie 

Le 16 janvier 1955 

Monsieur, 

Sous tutelle de .la Somalie' nous avons 1111onneur de Vous fa.;re Parven.;r la Presente 

En g<'alitO de dirigeants de taus les_ partis politiques :omaJ.is d~ Territoire 

 protestation con:mune au nom des peuples son:alis. Nous vous prions res1;ectueusenent 

de comrr.uniguer aussi rapidement que possible le contenu de ce document au SecnHaire 

c;eneral des Nations Unies, au President du Conseil de tutelle et au President de 

1 1 i\ssemblee c;er"erale des Nations Unies. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement imperial d 1Ethiopie ont 

recerrJr.ent conclu un accord relatif au stattit futur des terri toires somalis offi

ciellement connus sous les noms de zone reser.vee et de Haud. Ces QeUX territoires 

sont actuellement places a titre temporaire sous administration britannique. Bien 

qu 1ils soi~nt exclusiverr.ent habites par de~ Somalis, ils seront annexes a l'Ethiopie 

a la fin de fevrier 1955, conform8ment aux dispositions de cet accord illegal et 

arbitraire intervenu entre le Royaurr.e-Uni et 1 1Ethiopie, sans que les peuples 

somalis directerr.ent interesses aient ete ccnsultes. 

L 1unigue cbjet de la presente et des autres manifestations ~acifiques qui ont 

lieu actueller,ent de.ns tout le Territoire sous tuteJ.le et dans le P:rotec~;;orat de 

Sorr.alie est de protester energiquerr.ent centre 1 1annexion a 1 1Ethiopie de ces terri

toires somalis. 

Les Sorr.alis qui habitent la zone reservee et le Haud n 1ont rien en ccmrr,un avec 

l 1Ethiopie. Du point de vue ethnigue, geographigue, religieux'et linguistique, ces 

territoires et leurs habitants appartiennent a la Somalie et aux Somalis. Les 

peuples sorralis s 1 oppcsent partout avec vigueur a 1 1annexicn de la moindre parcelle 

de leur territoire national a l'Ethiopie ou a toute autre puissance· etrangere; 

s 1ils a[;issent ainsi, c 1est qu 1ils sent persuades que cette annexion est contraire 

aux interets vitaux de leur patrie bien-aimee. 

Au nom des peuples Somalis, nous protestons energiquerr.ent centre l'accord 

:Lnjuste et arbi traire intervenu entre le Royaurr.e-Uni et 1 'Ethiopie a propos de la 
\ 

?.one re:::.ervee et du Haud. l'1ous reclamons 1 1 annulation immediate de cet acte 
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?OlitfQ'lie: iTlegai' qUi ViS€' i'surtout a::demembr~r· une ,Some.J.ie d~ja pj.visee .et.~ .... 
' .. ' ... . . ..··.: 

augmenter··.ae: ce 'fait le· :Uombr~ des.·:frontieres a;rtificiell~s: ·qui decou:per,tt notre . 
• • • • • •• , .J • ' ', ,', • ••• • '·.' 

pays. Nous reclamons egalement que les aSpirations e~ ;L~s int~r~ts. des., Sore~;Lis. q,ui. 
"'- . ' .. . ., •"' . "" : .... 

habitent les territoires en q_uestion:,soient pr,is. en ponsideration chaque f9is _qu' il 
. . .. . . . ,/ . ~ '} .. ' ' 

s'agit de regler leur statut futur. Ce droit, qui n 1 est autre que le droit des 

fondamentau.x. de la. Charte des Nations Unies. ., ..  
peuples a disposer.d',~~-~e~, est.eP. ~~f~i~ a~cq~g_ avec 1 1~ des P~i~.~ipes .. ; ;; , 

Le te;ri t~~re .. d~· .Haud : f~it _partie . ~, ·1~ : ~o~e i'rontiere co~test~e· situe'e. entr~. 
ce Terri to ire sous tutelle et les ~~r;:L t~ir~~: ~omal{s places· ~ct~~Uem~ri:£- .soil; ::i~·-' 
domination ethiopienneo : En·~~50,. :L:',Asse~blee ·g~nerEde des N~iion~':urii~~ ·i' iririt~-~ '. 

\ ' , . ~ l ,, ' , ' • ,' - ' . ~ ; ,, , ' ;. ' . • • I ! ' - . . • 

le Gouvernement ethiopj.en et le Gouvernement italien a regler la qu~stion.dt€"1~. . : .. 

zone frontiere contest~e; cette questiqn n'a pas encore ete regl~e en depit du fait 
. ','• . 

I •" , , ' ; f ' '. , 

q_ue c~nq annees se sont ecoulees depuip la recol11lnBn~ation de 1 1 Assemblee. Il est 
'. . . . . '' . . '• ~ 

done injustf-' et :l '1_ 1_ega1 :i I 8,!ll'j ::::er la re.gion du. Ha~d a.' 1' Ethiopie' aJant que la 

q_uestion de la zoue :froniere r:ontestee ait ete regJ.ee dans son ense:nble. 

A la suite de negociations politiques qui eurent lieu anterieurement entre le 

~uvernement imperial d1Ethiopie et celui du Royaume-Uni, la region de Jig-Jiga, 

territoire somali, et l'Ogaden, vaste province exclusivement habitee par des 

Somalis, ont ete annexees toutes deux ~ l'Ethiopie en 1948. Ces deux gouvernements 

Ollt egalement etabli la ligne frontier~ artificielle qUi est Officiellement COnllUe 

sous le nom de frontiere administrative provisoire. Les peuples somalis q_ui 

::t:=~~::::~:::::~!t~::~:gr.~::::i::s~:: ~:~~=:~~:~::s 
q_ui y habi tent aient ete prealablement consul tes. 

Les peuples somalis ne reconnattront jamais l'accord anterieur et le nouvel 

accord illegal et arbitraire qui sont intervenus entre le Royaume-Uni et 

l'Ethiopie et qui se son/ traduits par 1' annexion de certaines parties de notre 

territoire national a l'Ethiopie. Les nego~iations deloyales qui out eu lieu 

entre quelques pt.'lissances etrangeres ego":tstes et imperialistes ne pourront jamais 

nouz faire renoncer a notre droit legitime de reclamer le retour des territoires 

somalis que nous avoris perdus. Les territoires de Jig-Jiga, de l'Ogaden, de la 

zone reoervee et du Haud, ainsi que leurs habitants, demeureront pour l'eternite 
' a la Scmalie et aux Somalis. 
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Nous demandoris res:Pectueusemeht que les organ'es competents des Nations Unies 

interviennent avec promptitudeo Notis sommes persuades que notre demande sera 

prise en serieuse consideration • 
. , 

Nous vous prions d' agreer 1:1 assurance de notre respect. 

Abdinur !1'.'h.:umned Hussein, 

Sherif Moh~med Hussein, 

Abdullahi Hadji Mohamoud, 

Sherif Mohamoud Abdurahman, 

Aden Abdulla Osman, 

President, Hishbia Dighil e. Mirifle {signe) 

President, Union des jeunes Benadir (signe) 

President, Parti democratique somali · (signe) 

President, Ligue musulllli~e (signe) 

President, Ligue de la jeunesse somalie (signe) 

Botte postale .340 

Hogadiscio, Somalie 
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:LGGH 

14/1/55 

]estinataire CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS ui:JIES - MOGADISCIO 

Page 5 

NOUS VOUS PRIONS FAIRE CONNAITRE AUX :NATIONS ill'ITES QUE CE JOUR A 9 HEURES 3G TOUS 

LES PP.F.TIS P'!LITIQUES, I~ PO::?UL.td.'I0N, LES FElvlMES ET LES El'lFATI~S MA11I:F'ESTENT C0NTRE 

LA CESSION PAR LE GOUVERNEMEl'Y.i: 13RITANN.rQUE AU G(UVERNCNENT ETBIOPIEN DU TERRZTOIRE 

SGMALI DIT 11 Z01rE RESEll.VEE 11 QlJI LEUR A ETE INJUSTEMENT .ARRACHE STCP POUR DEFENDRE 

NOS DROITS D.ANS CE'ITE GRAVE Qu"SSTI~jl'J NOUS VERSERONS JUSQU 1 A LA DERNIERE GOUITE 

DE NGTRE SANG 

('Traduction d 1 un te1egramme en italien) 

ITJ.\LA 

16/1/55 

L:ES CHEFS DZS PARS::IS DE DOLO 

Destinataires : CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES/ SON EXCEIJENCE 

L' A0J:vliiiTS~TEID DE LA SOMALIE/LIGUE DE LA JEUNESSE SOI~IE/PARTI DEMOCRATIQUE 

SCiltt"lli[ - ~.:CGADISUIO 

LA POPULATION SGr-'!ALIE D'ITALA PROTESTE COIITRE LA DECISION DU GO"(]"Il"::'..:BNEME:::JT 

BRITAN[U~UE QUI A CEDE INCONSIDERE~ffi1~ UNE PARTIE DE LA 80I~~IE A L'ETHICPIE 

LA POPULATION SOM.U..IE D'ITALA 
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(Traduction d'un telegramme en anglais) 

BRCJ..VA 

16/l/55 

Destinataire : SON EXCELLENCE L::E PRESIDENTDES NATIONS UNI;ES - MOG.I\.DISCm . ~ . . ' ' 

K~US PRIONS VOTI\E EXCELLENCE D'ENRBGISTP.ER LES PROTESTATIONS ~TF.RGIQUES QUE NOUS 

ELEVONS c:;Nl'RE LA DECISION DU ROYAUME-UNI EN FAVEUR,DU GOUVERNEMEHT ETHIOPIEN. STOP 

NOUS EN APPELONS INSTAMI>lE~rr A LA JUSTICE· DES NATIONS UNIES 

(Traduction d'tin telegrarmne en italien:) 

ALULA 

16/1/55 

'' 

Destine.taires COIJSEIL CvNSULTATIF DES NATIONS UNIES/LIGUE DE LA JEUNESSE SOWI.LIE-

lv.lCGADISCIO 

TOUTE LA POPULA~ON D' ALULA DEl·lANDE AU CONSEIL CC"NSULTATIF SC"W APPUI SAIJS RESERVE· · 

JUSQU' A CE QUE L' ACTE INJUSTE PAR LEQUEL LE GOUVERNEliiENT ANGLAIS A CEDE LA "ZCNE 

RESERVEE" AU GOUVEIUillivENT ETHIOPIEH SOIT ANlruLE S'l'OP- LA 11 ZOiill RES'ERVEE APPARTm~· 
rE DR01T AUx sor,!ALIS ET ELLE EST HABITEE PAR NJS FRERES ET rios FMITLLES 

LA POPULATION SOMALIE D 1 ALULA 
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Destinataires OHGANISATION DES NATIONS UN.IES/LIGUE DE LA JEUNESSE snMALIE -

MOGADISCIO 

NOUS PROTESTONS COh'TRE L 1 ACCORD CONCLU ENTRE LES GOUVERNEHENTS BRITANNIQUE ET 

ETliiOPIEN AU SUJET DE LA 11ZONE RESERVEE'! STOP NOUS VOUS PRIONS DE FAIRE RENDRE UNE 

SOLUTION DE JUSTICE 

(Traduction d'un te1egramme en italien) 

BARD ERA 

17/1/55 

.. 
LIGpE DE LA JEUNESSE SOlvfALIE D1At<'MEDU 

Dcstinataire : CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES - MOGADISCIO 

NC'US VOUS PRIONS DE PORTER A LA CONNAISSANCE DE L' ASSE:t-fBLEE DES NATIONS UNIES A 

NEW-YORK LA VIVE PROTESTATION QUE NOUS ELEVONS CONTRE LA CESSION ARBITHAIRE DE LA 
11 ZCNE RESERVEE" A L'ETIITOPIE 

CHEFS, MARAB(UTS ET COMITES DES PARTIS 
DE BARDERA 
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(Traduction d'un teh~gramme en italien) 

ODDUR 

16;'1/55 

Destinataire COiJSE:::L CONSULTATIF DES NATIONS UNIES - MOGADISCIO 

... 

GOUVERNEMENT BRITANNIQUE ~UI A CEDE UNE PARTIE DU SOL SOMALI A L 1 ETHIOPIE STOP 

NOUS CONSIDERONS QUE CETTE DEC!SION EST INJUS'rE STOP. NOUS PRIONS LE coirSEit' 

CONSULTATIF: D' INT&"IVENIR POUR QUE LADITE DECISION NE SOIT PAS SUIVIE D;EFFET STOP 

SIGHE : AU NOM DU PARTI HISBIA DIGHIL MIRIFLE : LE SECRETAIRE ADEN MOHAMED; ·Au·.

NOM DE LA LIGUE DE LA JEUNESSE SONALIE D'ODDUR : LE SECRETAIRE MADNUR; AU NOM 

DE TOUTE LA POPL1ATION DE CE DISTRICT ELECTORAL DU CONSEIL TERRITORIAL : CHEIK 

MUI\TAR; AU NOH DE TOUTE LA TRIBU LWAI : MUKTAR GUDO; AU NOM DE TOUTE LA TRIBU 

GILIBLE : CHEF OMAR IBRAHIM; AU NOM DE TOUTE LA .TRIBV GIRON .: CHEF ISHAK ·:.:: 

ABDURRAH!.fJ.AN; AU NOM DE TOUTE LA TRIBU DISSO : CHEF MOHAMMED NUR; AU NOM DE TOUTE 

LA TRIBU LEISAN : CHEF Mul\:TAR HASSANO; AU NOM DE TOUTE LA TRIBU UANGEL : CHEF . 

ABDO P..ASSANO; AU NOM DE TOUTE LA TRIBU GARUALE : CHEF OMAR HASSAN; AU NOM DE TCUTE 

LA TRIBU GOMAL : CHEF ALIO MOHAMMED; AU NOivl DE TOUTE LA TRIBU MOHALLIMUEN : CHEF 

IviOHALLiivl MOHAHMED; AU NOM PE TOUT LE RER· DUMI\.1 : ·CHEF HASSANO· ALIO';. AU NOM DE TOUT:S 
. . .. . . . . . . . . ' 

LA 'IRIBU GHELIDLE : CHEF HURSAL ALIO; AU NOivl DE TO\)TE LA TRIBU EH1IT ; CHEF 
·-·· . ' '', ' . .. ' . ' .. · .... 

Iv;OHAI,J•.ffiD ADEN;. AU . NOJvl' DE TOUTE LA TRIBU IALALLE. ·_; CHEF. MQ:tfAHMED HAS SAN • 
' ' ' ~ 

(Tranuction d'un te1egr&mme en italien) 

BURTI 

18/1/55 

Destinataires : CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES/LIGUE DE LA JEUNESSE 

SOJv!ALIE - Jv:OGADISCIO 

HIER DIN'ANCHE DANS Ll\ lo:ATINEE PLUS DE TROIS MILLE HABITANTS DE LA VILLE ONT FAIT 

L'NE DK:ONSTSATION PACIFIQUE DEVANT L 'AUTORITE LOCALE COlvJPETENTE DE BULO BURTI, 

LES DIRIGEANTS DES PRINCIPAUX PARTIS ET LES CHEFS DE TRIBUS, POUR PROTESTER 

COi'lTRE LA CESSION ARBITRAIRE PAR LE GOUVERNEJ'.IENT BRITANNIQUE AU GnUVERNEMENT 

ETH10PJ8IJ D'UNE PARTIE DU SOL SOIVlALI, QUE LES ANGLAIS APPELLENT LA "ZONE RESERVEE'' 

STOP JE vnus PRIE D'INTERVENIR D'URGENCE STOP 

LE SECRETAIRE DE LA LIGUE DE LA JEUNESSE SO.MALIE 

AID-1EDEI 



(Traduction d'un telegramme en ita1ien) 

GARDO 

18/l/55 
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Destinataires CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES/PARTI DEMOCRATIQUE SOMALI/ 

LIGUE DE LA JEUNESSE SOMALIE/ADI\fiNISTRATION ITALIENNE - MOGADISCIO 

LES PARTIS POLITIQUES DE GARDO ONT APPRIS QUE LE GOUVERNEI~NT .BRI7A~ffiiQUE ET LE 

GOUVERNEI'>iENT ETHIOPIEN AVAIENT CONCLU UN ACCORD POUR LA CESSION A L'ETHIOPIE DE LA 

"ZONE RESERVEE" STOP ILS PROTESTENT &~ERGIQUEl'vlENT CONTRE CETTE DECISION INJUSTE 

QUI NE TIENT AUCUN COMPTE DES ASPIRATIONS LEGI'l'IMES DU PEUPLE SOiv!ALI STOP UNIS A 

TOUTE LA POPULATION DE CE CENTRE QUI A MONTRE SA SOLIDARITE AVEC SES FRERES SOM.li.LIS 

DE LA "ZONE RESERVEE" NOUS DEMANDONS L 'ANNULATION DE TOUT ACCORD BILATERAL ET 

PRIONS QUE LE SORT DE LADITE REGION SOIT DECIDE PAR DES PROCEDES DEMOCRATIQUES ET 

CONFORMElvlENT AU DROIT INTERNATIONAL 

PARTI DEMOCRATIQUE SOMALI/LIGUE DE LA JEUNESSE SOI"ALIE 

MCGADISCIO 
17 JANVIER 1955 

SECRETAIRE GEiffiRAL UNATIONS ~E~70RK 

TOUTE LA POPULATION SOMALIE DE MOGADISCIO FAIT f,CTUELLEJV'JENT DES l'IANIFESTATIONS 

PACIFIQUES POUR PROTESTER ENERGIQUEMENT CONTRE LE RECEni'T ACCORD ANGLOMETB.IOPIEN 

CONCERNANT ANNEXION A ETHIOPIE DES TERRITOIRES SOMALIS DE LA "ZONE RESERVEE" ET 

DU HAUD STOP DES f."ANIFESTATIONS ANALOGUES DE PROTESTATION ONT EGALEMEJST LIEU DANS 

EHSEIIJBLE DU TEHRITOIRE SOUS TUTELLE ET DANS PROTECTORAT DE LA SOMALIE STOP AU NOM 

DES POPULATIOJ:m SOiv"ALIES NOUS DEYANDONS ANNULI\.TION IMMEDIATE DE CET ACCORD ILLEGAL 

ET ARBITRAIRE CONCLU SANS CONSULTATION PREALABLE DES SOMALIS QUI HABITENT DANS LES 

TER..-qiTOIRES EN QUESTION STOP LES SO!V'ALIS NE RECONNAITRONT JANAIS LES ANNEXIONS 

ANTERIEURES ET LA PRESENTE ANNEXION DE CERTAINES PARTIES DU SOL NATIONAL A 

1 1 ETIIIOPIE STOP NOUS SOLLICITONS RESPECTUEUSEMENT VOTRE PROI1PTE INTERVENTION DANS 

CE'ITE QUESTION VITALE STOP 

ABDINUR MOHAMMED HUSSEIN, PRESIDENT HISBIA DIGHIL MIRIFLE - SHERIF MOHAMMED HUSSEIN, 
/ 

PRESIDENT UNION JEUNESSE BENl\DIR - ABDULLAH HADJI MAHiviOUD, PRESIDENT PARTI DEV.O-

CRNriQUE SOlv:ALI - SHERIF fv'AHMOUD ABDURAHMAN, PRESIDENT LIGUE MUSULMi\NE 
) 

ADEN 1\BDULJ.t\H OSHJ\N, PRESIDENT LIGUE JEUNESSE SOYALIE 




